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IX" ANNÉE, N" 12. DÉCEMBRE 1880.

BULLETIN PÉDAGOGIQUE
publié sous les auspices

DES SOCIÉTÉS FRIBOIMOISE ET YALAISANNE D'ÉDUCATION

Le BULLETIN paraît le 1er de chaque mois. — L'ahonnement pour la Suisse est de
2 francs. Pour l'étranger, le port en sus. Prix des annonces, 20 cent, la ligne. Prix du
numéro 20 cent. Tout ce qui concerne la Rédaction doit être adressé à M. Horner, à
Hauterive, près Fribourg ; ce qui concerne les abonnements du Valais au Secrétariat de
l'instruction publique, à Sion et ce qui concerne les autres abonnements A M. Torche
instituteur à Fribourg.

SOMMAIRE. — Intérêts de la société. — Caisse de retraite des instituteurs, par
M. Collaud. — L'école du soir, par M. Progin. — Deux circulaires. — Partie
pratique. Lecture. Composition. Calcul. — Correspondances. — Avis. — Annonce.

INTÉRÊTS DE LA SOCIÉTÉ FRIBOURGIEOISE

Dans sa réunion du 28 octobre dernier, le Comité de la société
a choisi les questions suivantes pour être mises à l'étude, dans
les conférences, et être discutées à l'assemblée générale qui aura
lieu à Bulle l'année prochaine.

lre question: De la préparation éloignée et immédiate à la
tenue d'une classe.

2e question : Comment les institutrices peuvent-elles inspirer à

leurs élèves du goût pour la culture d'un jardin potager et en
faire apprécier l'utilité

3e question : Par quels moyens les instituteurs peuvent-ils
réagir contre l'émigration des campagnards dans les villes et
faire aimer à leurs élèves les occupations agricoles

Le Comité a confirmé M. Blanc-Dupont, comme président, et
M. Robadey, instituteur à Bulle, comme secrétaire. Il a décidé
en outre qu'il se réunirait à Promasens le jeudi 21 avril prochain.

Les sociétaires qui auraient des observations à faire sur
l'expédition du Bulletin> sont priés d'adresse leurs réclamations
à M. Torche, instituteur à Fribourg. Les ociétaires valaisans
voudront bien continuer de s'adresser à Miu. les secrétaires du
département de l'Instruction publique de leur canton.

Le Comité.
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